
 
 
 

Réunion informelle du Conseil Justice et Affaires intérieures de l’UE 
 

Brdo, du 24 au 26 janvier 2008 
 
 

Ljubljana, le 9 janvier 2008 
 
 
Chers collègues, chers participants à la réunion informelle, 
 
 
Les politiques européennes dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice sont en 
plein cours et présentent de nouveaux défis quotidiennement. La présidence slovène 
organisera la réunion informelle des ministres de la justice et des affaires intérieures du 24 
au 26 janvier 2008 qui permettra de discuter de quelques-uns de ces défis dans une ambiance 
agréable.   
 
A la première discussion des ministres des affaires intérieures, la Présidence présentera le 
rapport intérimaire sur le travail du group consultatif de haut niveau sur le futur des 
politiques de l’UE ("Future Group") dans le domaine des affaires intérieures. Les 
participants pourront présenter leurs points de vue sur le futur de nos politiques et ainsi 
contribuer au travail futur du groupe.  
 
La deuxième discussion portera sur la coopération opérationnelle dans le domaine de l’asile. 
Il est temps d’échanger les points de vue sur notre coopération future dans ce domaine sur la 
base du Livre vert présenté par la Commission l’année dernière.  
 
Les ministres des affaires intérieures termineront le programme officiel par un déjeuner de 
travail en abordant deux thèmes. Suite à l’élargissement de l’espace Schengen à 9 nouveaux 
Etats-membres, il faut examiner l’état du développement du SIS II et confirmer le 
compromis politique des ministres concernant ce projet. La deuxième discussion permetra 
d’échanger les points de vue sur la proposition de la Commission relative à l’usage du fichier 
des données sur les passagers pour les besoins de la poursuite pénale.  
 
Les ministres de la justice commenceront leur programme par un déjeuner de travail où ils 
seront informés sur le travail accompli par le "Future Group" dans le domaine de la justice. 
Les ministres auront la possibilité de présenter leurs visions et propositions pour les pas à 
suivre par le groupe.  
 



                            

 

La discussion de l’après-midi portera sur la coopération judiciaire dans le droit de la famille. 
Elle aura pour but de stimuler le progrès à l’adaptation des mesures concernant le droit de la 
famille qui assureraient aux citoyens et aux ressortissants de l’UE plus de sécuité juridique 
et des procédures transfrontalières plus faciles pour obtenir les obligations alimentaires et la 
dissolution du mariage.   
  
Le premier point de l’ordre du jour samedi sera la stimulation de la coopération judiciaire 
dans les affaires criminelles en soulignant la recherche d’un équilibre entre le principe de la 
reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires et la protection des droits fondamentaux de 
l’homme en cas du jugement par défaut. 
 
La réunion sera terminée par la discussion sur e-justice, notamment pour trouver une 
solution au développement du portal e-justice et des autres activités associées, y compris la 
question concernant la nécessité d’un financement plus important de la part de l’UE.    
 
Dans les jours à suivre la Présidence vous fera parvenir les documents et les questions qui 
serviront de base à notre discussion. Veuillez trouver ci-joint l’ordre du jour et aussi le 
Programme de la Présidence slovène dans le domaine de la justice et des affaires intérieures.   
 
Nous aurons le plaisir de vous accueillir en Slovénie ; nous vous présenterons également 
quelques curiosités de notre pays. 
 
En espérant vous voir bientôt en Slovénie, nous vous prions d’agréer l’assurance de nos 
sentiments les meilleurs.  
 
 
 
 
 
 
       prof. dr. Lovro Šturm         Dragutin Mate 
       Ministre de la Justice              Ministre de l’Intérieur 
 


